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PROTOCOLE 

MODIFIANT 
LA CONVENTION 

ENTRE 
LE ROYAUME DE BELGIQUE 

ET 
LAREPUBLIQUE DE TURQUIE 

TENDANT A EVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
EN MATIERE D'IMPOTS SUR LE REVENU, 

SIGNEE AANKARALE 2 JUIN 1987 

LE ROYAUME DE BELGIQUE, 

la Communauté flamande, 

la Commnnauté française, 
la Communauté germanophone, 

la Région flamande, 

la Région wallonne, 
et la Région de Bruxelles-capitale, 

d'nne part, 

et 

LA REPUBLIQUE DE TURQUIE, 

d'autre part, 

DESIREUX de moditier la Convention tendant à éviter la double imposition en matière d'impöts sur 
Ie revenu, signée à Ankara Ie 2juin 1987 (ei-après dénommée <<la Convention »), 

SONT CONVENUS des dispositions suivantes: 



ARTICLE 1 

Le texte du paragraphe Ier, h) ii) de l'article 3 de la Convention est supprimé et remplacé par la 
disposition suivante: 

"ii) en ce qui concerne la Belgique, suivant Ie cas, Ie Ministre des Finances du 
Gouvernement fédéral et/ou du Gouvernement d'une Région et/ou d'une 
Communauté, ou son représentant autorisé;" 

ARTICLE2 

L'article 26 de la Convention est supprirné et remplacé par I' artiele suivant: 

"ARTICLE 26 

ECHANGE DE RENSEIGNEMENTS 

I. Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les renseignements 
vraisemblablernent pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention 
ou pour l'administration ou l'application de la législation interne relative aux impöts de 
toute nature ou dénomination perçus pour Ie compte des Etats contractants, de leurs 
subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales dans la mesure oit l'imposition 
qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention. L'échange de renseignernents n'est 
pas restreint par les artiel es l er et 2. 

2. Les renseignernents reçusen vertu du paragraphe Ier par un Etat contractant sant tenus 
secrets de la même manière que les renseignernents obtenus en application de la 
législation interne de eet Etat et ne sant communiqués qu'aux persennes ou autorités (y 
campris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l'établissement ou Ie 
recouvrement des impöts mentionnés au paragrap he I er, par les procédures au poursuites 
concernani ces impöts, par les décisions sur les recours relatifs à ces impöts, ou par Ie 
controle de ce qui précède. Ces persennesou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à 
ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours d'audiences publiques de 
tribunaux ou dans des jugernents. Nonobstant ce qui précède, les renseignernents reçus 
par un Etat contractant peuvent être utilisés à d'autres fins lorsque cette possibilité résulte 
des lois des deux Etats et lorsque l'autorité compétente de I'Etat qui fournit les 
renseignements autorise cette utilisation. 

3. Les dispositions des paragraphes I" et 2 ne peuvent en aucun casêtre interprétées comme 
imposant à un Etat contractant l'obligation: 

(a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l'autre Etat contractant; 

(b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans Ie cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l'autre Etat contractant; 

(c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secrel commercial, industrie!, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serail contraire à l'ordre public. 



4. Si des renseignements sont demandés par un Etat contractant conformément au présent 
article, J'autre Etat contractant utilise les pouvoirs don! iJ dispose pour obtenir les 
renseignements demandés, même s'il n'en a pas besoin à ses propres tins fiscales. 
L'obligation qui figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations prévues au 
paragraphe 3 du présent artiele sauf si ces limitations sont susceptibles d'empêcher un 
Etat contractant de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne 
présentent pas d'intérêt pour lui dans Je cadre national. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 du présent artiele ne peuvent en aucun cas être 
interprétées comme permettant à un Etat contractant de refuser de communiquer des 
renseignements uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre 
établissement financier, un trust, une fondation, un mandataire ou une personne agissant 
en tant qu'agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se ratlachent aux droits de 
propriété d'une personne." 

ARTICLEJ 

L'article 27 de Ja Convention est supprirné et remplacé par l'ai1icle suivant: 

"ARTICLE 27 

ASSISTANCEAU RECOU'VREMENT 

I. Les Etats contractants se prêtent mutuellement assistance pour Ie recouvrernent de Jeurs 
créances fiscales. Cette assistance n'est pas limitée par Jes a11icles Ier et 2. Les autorités 
compétentes des Etats contractants peuvent régler d'un commun accord Jes modalités 
d'application du présent article. 

2. L'expression « créance fiscale>> employée dans Je présent artiele désigne toute somme 
due au titre d'impöts de toute nature ou dénomination perçus pour Je compte des Etats 
contractants, de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales, dans la mesure oit 
l'imposition correspondante n'est pas contraire à la présente Convention ou à tout autre 
instrument auquel ces Etats contraetanis sont parties, ainsi que Jes intérêts, pénalités 
administratives et coûts de recouvrement ou de mesures conservatoires afférents à ces 
impöts. 

3. Lorsqu'une créance fiscale d'un Etat contractant est recouvrable en vertu de la législation 
de eet Etat et est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de cette 
législation, empêcher son recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande de 
J'autorité compétente de eet Etat, acceptée en vue de son recouvrement par l'autorité 
compétente de l'autre Etat contractant. Cette créance fiscale est recouvrée par eet autre 
Etat conformément aux dispositions de sa législation applicable en matière de 
recouvrement de ses propres impöts comme si Ja créance en question était une créance 
fiscale de eet autre Etat. 



4. Lorsqu'une créance tiscale d'un Etat contractant est une créance à l'égard de laquelle eet 
Etat peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son 
recouvrement, cette créance est, à la de mande de I' autorité compétente de eet Etat, 
acceptée aux fins de l'adoption de mesures conservatoires par l'autorité compétente de 
l'autre Etat contractant. Cet autre Etat prend des mesures conservatoires à l'égard de cette 
créance tiscale conformément aux dispositions de sa législation comme s'il s'agissait 
d'une créance fiscale de eet autre Etat même si, au moment ou ces mesures sont 
appliquées, la créance fiscale n'est pas recouvrable dans Ie premier Etat ou est due par 
une personne qui a Ie droit d'empêcher son recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 
applicables, en vertu de la législation d'un Etat contractant, à une créance tiscale en 
raison de sa nature en tant que telle ne s'appliquent pas à une créance fiscale acceptée par 
eet Etat aux fins du paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un Etat 
contractant aux fins du paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans 
eet Etaten vertu de la législation de l'autre Etat contractant. 

6. Les procédures concernani l'existence, la validité ou Ie montant d'une créance fiscale 
d'un Etat contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organes administratifs de 
I' autre Etat contractant. 

7. Lorsqu'à tout moment après qu'une demande ait été formulée par un Etat contractant en 
vertu du paragraphe 3 ou 4 et avant que l'autre Etat contractant ait recouvré et transmis Ie 
montant de la créance fiscale en question au premier Etat, cette créance fiscale cesse 
d'être: 

(a) dans Ie cas d'une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale 
du premier Etat qui est recouvrable en vertu de la législation de eet Etat et est due 
par une personne qui, à ce moment, ne peut, en vertu de la législation de eet Etat, 
empêcher son recouvrement, ou 

(b) dans Ie cas d'une demande présentée en vertu du paragrap he 4, une créance fiscale 
du premier Etat à l'égard de laquelle eet Etat peut, en vertu de sa législation, 
prendre des mesures conservatoires pour assurer son recouvrement, 

l'autorité compétente du premier Etat notifie promptement ce fait à l'autorité compétente 
de l'autre Etat et Ie premier Etat, au choix de l'autre Etat, suspend ou retire sa demande. 

8. Les dispositions du présent artiele ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un Etat contractant l'obligation: 

(a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l'autre Etat contractant; 

(b) de prenclre des mesures qui seraient contraires à l'ordre pub i ie; 



(c) de prêter assistance si l'autre Etat contractant n'a pas pris toutes les mesures 
raisonnables de recouvrement ou de conservation, selon Ie cas, qui sont dispon i bles 
en vertu de sa législation oude sa pratique administrative; 

(d) de prêter assistance dans les cas ou la charge administrative qui en résulte pour eet 
Etat est nettement disproportionnée par rappmt aux avantages qui peuvent en ètre 
tirés par l'autre Etat contractant." 

ARTICLE4 

Chaque Etat contractant notifiera, par la voie diplomatique, à l'autre Etat contractant 
l'accomplissement des procédures requises par sa législation pour l'entrée en vigueur du présent 
Protocole. Le Protoeale entrera en vigueur à la date de la seconde de ces notifications et ses 
dispositions seront applicables: 

a) aux impöts dus à la souree sur les revenus attribués ou mis en paiement à partir du I er 
janvier de l'année qui suil immédiatement cellede l'entrée en vigueur du Protocole; 

b) aux autres impöts établis sur des revenus de périodes imposables commençant à partir du 
Ier janvier de l'année qui suil immédiatement cellede l'entrée en vigueur du Protocole; 

c) en ce qui concerne les autres impöts perçus pour le compte des E:tats contractants, de 
leurs subdivisions politiques ou coiiectivités locales, à tout autre impöt dû au titre 
d'événements imposables se produisant à partir du Ier janvier de l'année qui suit 
immédiatement cellede l'entrée en vigueur du Protocole. 

ARTICLES 

Le présent Protocole, qui fait partie intégrante de la Convention, restera en vigueur aussi longtemps 
que la Convention resteen vigueur et s'appliquera aussi longtemps que la Convention elle-même est 
applicable. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dilment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé Ie présent Protocole. 
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' F.\IT à Bruxdlcs, Ie 9 juillet 20 IJ, en doubk exemplaire, en lnngues française, nécrlandaisc, turque d 

~lllglaisc. les quatrc tcxtcs faisant ég~1lcmcnt foi. En l:HS de divergcm.:c dïntt.:'rprétation Ie tcxte en 

/;wgue anglaise prévaudra. 

POUR LE ROYAUME OE BELGIQUE: POlfR LA REPUBUQUE DE TURQUIE: 

Pour la Communauté llamande: 
Puur la Communauté fr:mçaise: 

Pour la Comm unauté germanophone: 
Pour la Région llamande: 
Pour la Région wallonne: 

Pour la Région de Bruxelles-capitale: 

i 

~,~~~(L ~I 
Ditlier REYNOERS, 

Vice-Premier Minisire 
et Ministre des Affaires étrangères 

\ ~fehmet ~iM~EK, 
i\Iinistre des Finances 


